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	Négociation PréRetraite THOMSON

7 février 2005 


Proposition de la Direction au 19 janvier : le plancher est porté à 15 000 € pour l’indemnité légale et conventionnelle pour les salariés avec au moins 30 ans d’ancienneté et le minimum de la rente mensuelle à 900 €

La  CFDT maintient que la Direction est en capacité de faire des efforts financiers vers les salariés, et insiste sur ces revendications sur l’augmentation des indemnités versées, et ceci dans l’intérêt des salariés, 2 réunions en arrière, la Direction maintenait qu’elle était au bout de ses propositions et proposait déjà cet accord à la signature, ce qui se serait fait si la CFDT n’avait pas rappelé que la loi de modernisation sociale prévoit que les accords groupe doivent être signés par des organisations syndicales majoritaires dans le groupe (pour Thomson, CFDT et CGT)..

Nouvelle proposition de la Direction au 7 février : le plancher est porté à 17 000 € pour l’indemnité légale et conventionnelle pour les salariés avec au moins 30 ans d’ancienneté et le minimum de la rente mensuelle à 1000 €

Indemnité de préjudice réclamée par la CFDT:

Nous avons rappelé à la Direction que nous étions en négociation et que les chiffres proposés par la CFDT pouvaient être négociés également.
La Direction « jette un oeil » sur la proposition de la CFDT, demande une suspension de séance et au retour, on n’en parle plus, on ne sait d’ailleurs toujours pas pourquoi on a eu une suspension de séance !!

La CFDT demande également qu’en cas de modifications du système de retraite (par ex : allongement des années de cotisation imposé par le gouvernement), la Direction s’engage à maintenir dans le dispositif les préretraités jusqu’à ce que ces derniers puissent liquider leur retraite à taux plein.

La Direction répond qu’en cas de modification de la réglementation, elle ré-examinera les conditions de l’économie du régime.

En gros, aujourd’hui on dit aux salariés, allez y c’est aussi bien que CASA, si par la suite le gouvernement en place rallonge les années de cotisation, et bien on verra à ce moment là !!!!!!!!!!

Commentaire CFDT : concernant cette dernière demande, n’oublions pas que les salariés seront licenciés et qu’ils ne seront plus dans les effectifs de Thomson, ce qui leur arrivera ou ce qu’ils deviendront par la suite sera certainement le cadet des soucis de Thomson.

Si le gouvernement allonge la durée des cotisations (par exemple de 2 ou de 3 ans en 2008 ou 2010), il manquera ces 2 ou 3 ans de cotisations aux salariés pour liquider leur retraite et pendant cette période, ils ne recevront plus de rente, ne pourront pas prétendre aux assédics, se retrouveront à la CMU, ne cotiseront plus pour leur retraite et de fait subiront une décote sur les indemnités versées pour leur retraite.
A part ça, tout va bien !!! et on maintient comme certains voudraient le faire croire aux salariés que c’est identique à CASA ! et pire !! mieux  que CASA.
La CFDT n’enverra pas les anciens salariés de Thomson qui ont contribués pour certains plus de 30 ans à faire évoluer cette entreprise, dans un avenir aussi incertain sous prétexte qu’on doit d’une manière ou d’une autre se débarrasser d’eux

Prochaine réunion le 24/02/2005
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